Les bons comportements
nautiques
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Reste a bonne distance des bateaux en service régulier, notamment
dans le sens de leur marche. Ces bateaux sont prioritaires et difficiles
a manceuvrer.

Nage a au moins 100 metres
de distance des débarcadeéres.

VY N4

Avant de plonger, installe un pavillon de plongee bleu et
blanc. Evolue toujours en dehors des lignes de bateaux.

Rends-toi visible !

La nuit ou en cas de mauvaise visibilité,
éclaire ton embarcation ou ton bateau.
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